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nécessnire de pourvoir pur des lois !-tt;par,;r,-, t'i 
dans le plus court Ùt·lai posslble , aux objets sui 
vants: 

t O ta presse (a); 
!0 L'organisa Lion du jury (b); 
s•· Les finances; 
-i11 L'organisation provinciale et communale (c): 
5n La responsabilité des ministres et autres 

agents du pouvolrs ; 
(i0 L'organisation judiciaire (à) ; 
i0 La révision de la liste des pensions : 
8° Les mesures propres :\ prévenir les abus du 

cumul; 
0° La révision de la législation des failli tes et 

des sursis; 
10° L'organisation df' l'armée, les droits d'avan 

cemcnt N de retraite; et le C:odt• l»t:nal militaire (c); 
i t O La révision des Codes (/); 
i'alai, Je la Na\ior,, lo 7 février 1831. 

Le t•ice-prcsident du congrès, 
E. C. DE Gtnuctm. 

Lea secrêtaire«, 'ltmnbreo drt conqrè«, 
LtEDTS, 

Noruoun. 
Vicomte V1u1~ XHII. 
HENRI DE Baoccsane. 

(A.C.) 

N° 67 . 

PronM.tlgation de la cotlslihdioti. 

A. - Projet de décret présenté par 1\1, V A!'f MEENEN, 
dans la séance du 8 février 1831. 

. J'ai l'honneur de proposer nu congrès le projet de 
décret dont la teneur suit : 

(a) l.e décret du conr,rh natiounl en date <lu 20 juil 
lrl 1831 a été proroaé par la loi du 19 juillet 18'52, puis 
remis en viuueur 1111r celle ,lu 6 juillet 'I 83:i. 

(bj l.c jury u été rétabli par décret du congrès national du 
19 juillet 1831. 

Cc décret n été modifié par la loi 1l11 1~r mars 1832. 
Le 15 mai 1838 il a été porté une nouvelle loi rnr le 
jury. 

le) L'organuarion communale II été réaléc par la loi du 
30 mars 1836. 

Cette loi a i-té moilifil"e par ,lru,i lois du 30 juin 1842. 
l.'orr,11ni1n1ion provineinle a été rér,lée par 1111 loi du 

~O 11vril 18:JfJ. 
I'ue foi cl11 :t juin 18:'IO 11 ,lfrrélé 111 réorrranisalion ,les 

cr,n~til, provinciJUl du J.imhc,urr; et du l.u xemhourp. 
/,/' 111 foi organiqu« ,!<- l'ordre judiciaire n été porl<"e le 

4 aoùt 1832 cl modifiée, quant Il la circonecripucnjudiciairc 

Le congrès national • 
Voulant pourvoir à b promulgation de la consti 

tution, à l'Introduetion du régime constitutionnel 
et :i l'établissement du gouvernement définitif, 

Décrète: 

Art. i rr. Les dispositions décrétées comme con 
sriuuionnellcs, daus les séances <lu congrès des 
mois de décembre, [anvier et février, revues, clas 
sées, complétées et solennellement sanctionnées en 
sa séance du 7 lévrier -183 l, forment, avec les dé 
crets du 18, du 22 et du 2.1, novembre i830, la 
constitution du peuple belge. 

Art. 2. La constitution sera immédialcml'nl pro 
mulguée dans les formes prescrites par le décret du 
27 novembre dernier et avec la solennité couve 
nahle. 

Art. :i. N éanmoins , clic nr sera obligatoire qu'à 
dater du jour où le congrès national aura proclamé 
sa dissolulioii. 

Arl. 4. Jusqu'à la dissolution <lu congrès national, 
les lois, décrets, arrêtés cl règlements actuellement 
en vigueur sont maintenus. 

Charge le pouvoir exécutif de l'exécution <lu pré 
sent décret. 

Bruxelles, au palais <le la Nation, le 8 février 1831. 

VAS MEE!\iE'.11. 

(A. C.) 

IJ. - Proposition faite par l.\J. DELntw , dans la 
séance du 8 fénic1· i 831. 

J'ai l'honneur de proposer au congrès de promul 
guer la constitution, et de déclarer obligatoires, 

du Limhourc el du Luxcmbourg , par les lois du 5 et du 
G juin 1839, 

(e) L'avancement des officiers de l'armée a été réglé par 
la loi du 16 juin 1836. 
Deux autres lois de la même dale ont fixé la position et 

statué sur !a perte du grade des officiers de l'armée. 
Le 24 mai 1838, il a été porté une loi sur les pensions mi 

litaires" : celle loi a été modifiée par· celles du 27 mai 1840 et 
<lu 25 février 1842. 
Une loi sur les pensions de réforme a été décrétée le 

27 mai 1840. en li a été apporté des modiâcatiene au Code pénal, par 
la loi ,ht 29févricr 1832. 

IJ ne loi relative à la procédure en cassatiot; a été décrétée 
le 25 moi 1838. 

• L°31•I. f7 Je Lotte loi a .'!16 inlerprolé pnr la loi Ju 9 evril 1811, 



f O Le titre Il, Des Beuje« et tle teurs drolts ; 
2° Les articles 133 c& f 35, Dispositions transi 

toires; 
:5° Les titres \1I et \'11, Disp()sitiotts gé-n,'rales. 

Bruxelles , le 8 février 1831. 

(A. C.) 

Promulgation de la constitution. 

Rapport fait par M. RAIKEM, dans la séance 
du 10 février· 1831. 

Itf ESSIE uns , 

Organe: de la section centrale, j'ai l'honneur de 
faire au congrès le rapport sur les propositions de 
)Ili. Yan llecnen et Delccuw , relatives à la pro 
mulgatiou de I:l constitution décrétée, et dont l'une 
tend il faire déclarer obligatoires dès maintenant 
certaines dispositions. 
Les i rc, 3~ et i oe sections ont été d'avis qu'il n'y 

avait pas lieu, dans le moment actuel, de donner 
suite ù ces deux propositions. 

• 
La 2c section a été partagée. Cependant, la ma- 

jorité adoptait l'avis ci-dessus. 
La 4e section admettait la proposition de rtl. Van 

)leenen; et elle croyait inutile d'adopter celle de 
~f. Deleeuw , ,,u que le temps de la mise it exé 
cution de la constitution était assez rapproché. La 
ti' section émettait le même avis. 
La :;c section désirait que la constitution fût pro 

mulguée ayant l'acceptation du roi. IJa 7f! section 
vou lait, au contraire, attendre son acceptation. 
La 8c section, en n'admettant pas en son entier 

la proposition de !tl. Yan ~leenen, demandait qu'on 
publiât et qu'on déclarât d'abord obligatoire le 
titre 11, Des Belges tt de leurs droits. 
Laue section admettait la proposition de 1-1. , .. an 

Al eenen avec des modifications qui rentraient tians 
la proposition de l\f. Deleeuw. 
A la section centrale, on a pensé qu'il importait 

de promulguer d'abord la constitution. Elle a été 
solennellement adoptée par le congrès national. On 
a cru qu .. il serait dangereux. de laisser la faculté de 
remettre en question des dispositions adoptées après 
une dlscussion qui a duré plusieurs mois. On a ob 
serve qu'll pouvait y avoir des mutations assez nom 
breuses dans les membres du congrès; et que 
s'exposer à voir remettre en question des articles 
d(~i-étés , ~tait un moyen propre :\ ne p~s voir la 

tin de nos travaux sur la constitution. 011 a craint 
que la demande d'un léger changement n'entraînât 
la demande d'un au tre ; et que par là l'on n'en vint 
à tout remettre en question. 

Cependant , la section centra le n'a pas cru devoir 
1 adopter la proposition de l\f. Deleeuw ; à son avis , 
la constitution doit être déclarée obligatoire en son 
entier ù l'époque qui sera désignée. 

~lais elle a admis, ù la majorité de dix voix contre 
une, la proposition <le ~I. ,. an l\lccncn, avec ecr 
taines modilications qu'elle a pensé propres à 
donner des garanties au peuple belge. 

En conséquence , la section centrale a l'honneur 
de soumettre à la discussion le projet de décret 

• • ainsi conçu : 

Le congrès national 
D, \ éerète : 

Art. t cr. La constitution, solennellement sanc 
tionnée dans la séance du 7 Iévrir-r I s:; l, sera immé .. 
diatement promulguée dans la forme prescrite par 
le décret du 27 novembre 1830. 

Art. 2. Si le congrès n'a pas fixé une époque an 
térieure , la constitution sera obligatoire de plein 
droit, dix jours après sa dissolution. 

Charge le pouvoir exécutif de l'exécution du pré 
sent décret (a). 

Fait et ar rèté ~n section ccutrnlc , le 10 février 183!. 

Le rapporteur, 
I\AUiEH. 

A pprouvé. 

Le vice-président , 

DE GERtACHE. 
( A. r..} 

lndépendance de la Belyique. - Excuuio» des 
.,·as~au. 

Proposition faite par ~I. UF:\'At·x, dans la séance <lu 2, 
Iévrier J 831. 

J'ai l'honneur de proposer que le congrès, avant 
de nommer le régent ou avant de recevoir sou se1' 

ment, adopte le projet de décret sui vaut : 

(a) Cc décret , discuté dans la séance Ju 1 t fttvrier 18j1, 
; ' f ' (j,. . 4 l a <' l t.• a c op t c p a r . 1 ,. o 1 , t • o n t n · l . 


